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Ledit règlement est alors lu une deuxième fois, et il est Said by-law Was then read a second time and agreed toi
agréé.

Sur proposition de Mý l'éch. ROCHON, appuyée par M. Moved by Ald. ROCHON, seconded, by Ald. ST-
l'éch. ST-PIERRE, il est PIERRE, 1

Que ledit règlement soit maintenant lu' une troisième fois, That said hy-law bc now read a third tinie.
Ledit règlement est, en conséquence, lu une troisième fois Said by-law was accordingly read a third tiine an&,et il est agréé. agreed to.
Sur prop9sition de M. l'éch. ROCHON, appuyée par M. On motion of Ald. ROCHON, seconded by Ald. ST-ý

l'éch. ST-PIERRE, il est PIERRE, it was
Résolu: Que ledit règlement soit numéroté, enregistré et Resolved . That said b .y-law bc numbered, entered àLnd.ý

au long, qu'il soit revêtu du sceau de la Cité, signé par copied et full length, and that it bc scaled with the seal.
lepuairc, et le Greffier de la Cité, et déposé sous la garde of the City, signedby the Mayor and City Clerk and de_ý
du Gref fier- de la Cité. posited with City Clerk for security.

27ýEtant lu l'ordre du jour pour adopter en ière, 2,ème 27.-The order of the day being read for the iSt, 2nal

et 3ème lectures, un règlement à l'effet d'amender le Règle- and 3rd reading of a by-law to amend By-law No. :2ý6 reý
Inerlt NO 296, re passage d'animaux à travers les rues. driving of cattle through the streets.

Ledit règlement est en conAéquence lu une première fois. Said by-law was accordingly read a first til-ne.
Sur proposition de M. l'éch. THERRIEN, appuyée par, On motion of Ald. THERRIEN, seconded by Ald. Lýý

M. l'éch. L. A. LAPOINTE, il est A. '-APOINTE, it was
-Résolu. Que la Règle 84 des Règles du Conseil soit sus- Resolved : That Rule 84 Of the Rules of Council b,

pendue et que ledit règlement soit maintenant lu une se- suspended and that said by-law bc now read a secon&
cende et troisième fois. and third -time.

Le Conseil . procède alors,à l'étude dudit règlement en The Couneil thereupon' roeeeded to consider said bY-.
deuxième lecture, et law in second reading,

Les stètions i et 2 étant lues, elles sont agréées. Sections i and 2 being read, the saine were agreed toý .7(M. l'échevin Ward, dissident.) (Ald. Ward dissenting).Ledit règlement est alors lu une deuxième fois et il est
agréé. Said by-law was then read a second time and agreed to

(M. l'éch. Ward, dissidentj. (Ald. Ward dissenting).
Sur proposition de M. l'éch. THERRIEN, appuyée par On.motion of _Md. THERRIEN, seconded by Ald. 1,11.M. l'éch. L. A. LAPOINTE, il est A. LAPOINTE,, it was
eésolu.. Que ledit règlement soit maintenant lu une Resolved . That said by-lawbe now read a third tirneý

troisième fois.
Ledit règlement est en con'àéquence lu une troisième fois, Saîd by-law was aceôrdingly read a thitd time andiet il est agréé. agreed to. Ald. Ward dissentimg).
(M. l'-échevît diàidént)
Sur proposition de M. l'éch. 'rHERRIEN, appuyée par On motion of Ald. THERRIEN, seconded by Ald. Lý

M. l'éch. L. A. LAPOINI'E, il est . A. LAPOINTE, it was
Résolu: Que ledit règlement soit numéroté, enregistré et Resoived - That said by-law bc ntimbered, entered an

copié au long, qu'il soit revêtu du sceau de la Cité, signé par- copied at full length, and that ît be sealed with the seýa1
le Maire et le Greffier de la Cité, et déposé sous la garde of the City, signed by the MaYoraýn .d City Clerk and de
du Greffier de la Cité. posited with City Clerkfor security. '(Ald.. Ward. dis-

(M. réchevin Ward, dissident.) senting).
28.-Etant lu FoTdre du Jour pour adopter en ière, 2èMC 2&-The order of the day being read fbr the ist àn

et 3ème lectures, un règlement a l'effet de permettre à la and 3ýd reading of a by-law to allow the 'Éh,ýmas iýa;id0 idson Manufacturing Co., de construire une pas-Th mm Davi son Manufacturing Co. fo construct an overhcad bridg
seelle au-dtsus de lartic Vinet over Vinet strect.

Ledit règlement est alors lu une première, fois. Said by-lavv was accordingly read a. first time.
Sur proposition de AL l'ézhý W LAPOINiF, appuyée par On motion of Ald. N. LAPOINTEsieconded by- Ald'14, i,,ýçh, fURCOT, il est tTiRCOT, it wa$
Résolu ý Que la Règle 84 des Règles du coufttlý'âoit Resolïed ý That ku!e 84ý of the Rules Of conneil, b

Miependue et que ledit règlement soit M'ýlinteàant lu une fhàt àaid by .-làý* bc now read a second adeuxième et une troisiéme fois. third time.
Le Czo"scil alors protè& à l'étude dudit réglement en The CO=cll théreuPon prbcceded to consider said bàeuýxièrne'lecmre, et laýv in second readin1 g afid,
Le Préaýnl>ulëý et'les ftcti(>Iris'l, 1, 3, 4, 5ý 6,.7 et 8 é-ýhn t The preanible and sections ist, 2nd, 3rd, 4th, Sth

ng read, the sanie were agreed to.
Wï, ilà sont agréés. 

7th and Sth bel 
hl ',

Lee t4Wjýent ýest aloes lu =e deuxitme îùig, et -il est Said by-law was then read a second time and agrdidl eagréé,
sur proposition, de M., lehý N, LAPOII,ý,T4: 0pp.uYýe par On motion of Ald. U. LAp0INýrE, second çd by A.m.. rmi. Tmcor, il est i7URCOT, it was
Risolu: Que ledit règlement eoit mahdénant lu une

troisième foig. Rtgôlved : That said by-law be now read athird ti
Ledit r4lement est en conséquence lu une troisième fois, Said by4aw was âccordiagly read a third time'et il est agréi agreed to..
Sur proposition de M. l'é,-hý N. LAPOINiE, apptiyéepar On motion of Ald. N. LAPOINTE , aeèonded by AP&-fi, IrtiRcoýr, il tnt TURCOT, it was
Résolu ý Que leffit règl'cmenf soit nwùérct4, enregistré et kesolved ý That said ýby-law be numbeled, e nter ed actmié au fc4i qWil ffeit revêtu du sceau de la Cité, signé par copied at full lûngth, 41Ud tl>Ît it be scaled'with the #le Maire et te Greffier de la Cité, et déposé ýouz la garde of the City, signed by the Mayor and CitY Clck andddg Greffier de la Citéý POsited wn City CWk for sec»zityý

',ý sur etoptWition de'M. l'écK L. Aý'LAF01NTE, appuyée -par On MotÎon 'of Ald, L. 4, LAPOINTF-- Aeconded
ý14. Fêchý WELDONý . . 1 -

Le Colleil, egioutIgt . . -Ald. WZLDONI

L 0, DAVID,. The (ýo-üacJl 4e*urtjýM,

de tu L 0. DAVID,
RM E BAUSEr. RENE BAUSET, City cle

$oueýGreffiet de la citt


